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Burkina Faso*
RÉSUMÉ

 * Télécharger le rapport complet: http://www.ecpat.org/wp-content/uploads/2016/04/A4A_V2_AF_BURKINA-FASO_2016.pdf 

Introduction
Le Burkina Faso est un pays d’Afrique de l’Ouest de près de 18 millions d’habitants, dont plus de 
la moitié âgée de moins de 18 ans.1 Le taux de pauvreté du Burkina Faso était estimé à 40,1% en 
20142 et son indice de développement humain le classait en 2015 au 183ème rang parmi les 188 pays 
évalués par le Programme des Nations Unies pour le Développement.3 A cela s’ajoute un climat 
d’instabilité politique4 et de menaces terroristes.5 

La protection accordée à l’enfant au Burkina Faso diffère selon la loi applicable. Conformément à la 
Convention internationale relative aux droits de l’enfant (CIDE)6 et la Charte Africaine sur les droits 
et le bien-être de l’enfant,7 le Code du travail du Burkina Faso admet que toute personne de moins 
de 18 ans est un enfant. Néanmoins, en deçà de 18 ans, un enfant peut travailler (16 ans),8 se marier 
(17 ans voire 15 ans pour les filles)9 et être tenu pénalement responsable de ses actes (13 ans).10 

Le Burkina Faso est à la fois un pays source, de transit et de destination de la traite des êtres 
humains.11 La traite des enfants du Burkina Faso s’effectue à l’intérieur des frontières burkinabè 
comme dans les Etats frontaliers (Côte d’Ivoire, Ghana, Mali, Nigéria).12 Plusieurs facteurs favorisant 
la traite des enfants à des fins d’exploitation sexuelle peuvent être évoqués tels que les importants 
flux migratoires internes et externes, l’insuffisance de mesures éducatives et de formation 
professionnelle, la situation économique des familles, ainsi que la pratique continue du « confiage » 
des enfants. La traite est sanctionnée au Burkina Faso par la Loi n°029-2008/AN portant lutte contre 
la traite des personnes et pratiques assimilées de 2008.13

L’exploitation sexuelle des enfants dans la prostitution est également interdite au Burkina Faso par 
application de la Loi n°011-2014/AN portant répression de la vente d’enfants, de la prostitution des 
enfants et de la pornographie mettant en scène des enfants.14 L’exploitation sexuelle des enfants dans 
la prostitution a fait l’objet d’une étude conjointe menée par ECPAT France et ECPAT Luxembourg.15 
L’étude produite a permis de souligner le manque d’assistance médico et psychosociale dont 
disposent les enfants victimes d’exploitation sexuelle dans la prostitution. 

Le Burkina Faso connaît une progression rapide du nombre d’utilisateurs d’Internet.16 Pour autant, 
très peu de données relatives à l’exploitation sexuelle des enfants en ligne sont disponibles. Le 
gouvernement, en partenariat avec la société civile, organise des campagnes de sensibilisation sur 
les risques d’exploitation des enfants au travers de l’utilisation d’Internet.17 

Les données sont d’autant plus rares en matière d’exploitation sexuelle des enfants dans le cadre 
des voyages et du tourisme. Il existe cependant des outils juridiques en vigueur au Burkina Faso 
pour réprimer cette manifestation de l’exploitation sexuelle des enfants : en 1999 le Code Mondial 
d’Ethique du Tourisme18 a été ratifié par le Burkina Faso et le pays a inclus dans ses lois nationales la 
prohibition de ce crime.19
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Le mariage des enfants est pratiqué au Burkina Faso. L’âge légal du mariage est fixé à 20 ans pour 
les hommes et 17 ans pour les filles.20 Cet âge peut être abaissé à 18 ans pour les hommes et 15 ans 
pour les filles en cas de « motif grave » avec l’accord du tribunal civil.21 Selon une enquête nationale 
réalisée en 2012, près d’une femme sur dix entre 25 et 49 ans a été mariée avant l’âge de 15 ans, 
plus de la moitié a été mariée à 18 ans et la quasi-totalité l’est à 25 ans.22 

Plans d’actions nationaux et politiques de protection  
des enfants contre l’exploitation sexuelle des enfants  

à des fins commerciales (ESEC)
Le Burkina Faso a initié plusieurs plans d’action nationaux mais très peu d’entre eux ont pour souci de 
lutter spécifiquement contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales. La Politique 
Nationale d’Action Sociale de 2007, la Stratégie de Croissance Accélérée et de Développement 
Durable de 2010 et la Politique Nationale de la Protection Sociale 2012-2021 sont trois plans 
nationaux qui embrassent de façon très générale la protection de l’enfant et de la famille, ainsi que 
la promotion de l’éducation. 

Le Cadre d’Orientation Stratégique pour la Promotion de l’Enfant au Burkina Faso (2008-2017) 
adopté en octobre 2008 se consacre davantage aux intérêts spécifiques des enfants, à la promotion 
et protection de leurs droits, la garantie de leur accès aux services sociaux de base et à l’optimisation 
de leur insertion économique dans la société.23 L’évaluation de ce plan d’action national est confié 
au Secrétariat Permanent du Conseil National pour la Survie, la Protection et le Développement de 
l’Enfant. Le gouvernement du Burkina Faso a adopté en novembre 2015 une stratégie nationale 
spécifique de prévention et d’élimination du mariage d’enfants au Burkina Faso (2016-2025) et un 
Plan d’Action Opérationnel (2016-2018).24 Cette stratégie vise à prévenir les mariages d’enfants, 
prendre en charge les victimes de ces mariages précoces et/ou forcés et à renforcer les instruments 
nationaux pour lutter contre ces pratiques. 

Coordination et coopération
Niveau local et national

Le Burkina Faso ne possède pas à ce jour de mécanisme de coordination nationale relatif à la 
lutte contre l’ESEC. Cette dernière relève donc de multiples organes étatiques. Le Ministère de la 
Femme, de la Solidarité Nationale et de la Famille (MFSNF) est chargé d’une mission générale de 
protection de l’enfance et a créé une Direction de la Lutte contre les Violences faites aux Enfants. Le 
Ministère de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité Intérieure (MATDSI) 
est davantage tourné vers le combat contre la traite des enfants. Le MATDSI coopère à l’échelle 
nationale avec le Comité national de vigilance et de surveillance et à l’échelle régionale avec les 
Comités régionaux, provinciaux et départementaux de vigilance et de surveillance.25 

Le Conseil National pour l’Enfance (CNE), organe créé en 2014 et composé d’un membre de chaque 
Ministère, assure le développement et la mise en œuvre des plans nationaux de protection et de 
promotion du développement de l’enfant. Les politiques du CNE sont relayées dans les régions du 
Burkina Faso par les Conseils Régionaux pour l’Enfance.26 Le Burkina Faso a adopté en 2009 une loi 
portant création de la Commission Nationale des Droits Humains (CNDH). Elle est chargée entre 
autres d’assister les pouvoirs publics sur les questions relatives à la promotion et à la protection 
des droits humains.27 Elle a également pour rôle de signaler les situations de violation des droits 
humains observées lors de visites des lieux de détention par exemple ou en recevant les requêtes 
individuelles. La CNDH doit ensuite proposer des solutions pour y mettre fin.28 
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Un dialogue s’est aussi institué entre les acteurs étatiques et la société civile. Le Groupe de Travail 
pour la Protection de l’Enfance, créé par la Direction de la Lutte contre les Violences faites aux 
Enfants, a été instauré pour renforcer le système de protection existant. Un Réseau de Protection 
de l’Enfance a également été développé pour mettre en œuvre les objectifs de ce Groupe de Travail.

Niveau régional et international 

Le Burkina Faso est partie à de nombreux accords multilatéraux de lutte contre la traite des enfants, 
parmi lesquels figurent l’Accord multilatéral de coopération en matière de lutte contre la traite des 
enfants en Afrique de l’Ouest29 et l’Accord multilatéral de coopération régionale de lutte contre la 
traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants en Afrique de l’Ouest et du Centre.30 
En matière d’accords bilatéraux, le Burkina Faso a conclu un protocole d’accord de lutte contre le 
trafic transfrontalier d’enfants avec le Mali31 et un accord de coopération contre la traite des enfant 
avec la Côte d’Ivoire.32 Au niveau international, le Burkina Faso coopère avec INTERPOL.33 Le Bureau 
Central National d’INTERPOL Burkina Faso travaille ainsi en étroite coopération avec la Direction 
générale de la police du Burkina Faso, coordonne leurs opérations et délivre des formations aux 
autorités compétentes. 

Prévention : Education, Intervention et Recherche
Le Burkina Faso a développé des campagnes de sensibilisation et d’éducation au travers des actions 
du Secrétariat Permanent du Conseil National pour l’Enfance sur la base d’une enquête réalisée en 
2014 relative à la connaissance de la population des droits de l’enfant.34 L’étude a permis de mettre 
en lumière la méconnaissance des droits spécifiques des enfants et des instruments internationaux 
juridiques de défense des droits de l’enfant au Burkina Faso. Au terme de cette enquête, le 
gouvernement burkinabè a entrepris de prendre des mesures sociales contribuant à réduire la 
vulnérabilité des enfants telles que l’enregistrement des enfants à l’état civil, l’accès à la vaccination 
et à la scolarisation.35 

Le secteur privé est aussi appelé à participer à la prévention des crimes d’exploitation sexuelle des 
enfants. En collaboration avec les acteurs du tourisme, ECPAT France et ECPAT Luxembourg et le 
Ministère de la Culture, des Arts et du Tourisme ont élaboré un code de bonne conduite destiné aux 
acteurs du tourisme. Ce code prône le développement des procédures de signalement, ainsi que la 
mise en place de campagnes de communication et de sensibilisation des touristes. 

Des recherches ont aussi été réalisées dans le cadre de la prévention de l’ESEC au Burkina Faso. Des 
publications sur la protection de l’enfant ont été réalisées par des organisations gouvernementales 
(UNICEF, Fonds des Nations Unies pour la Population), non-gouvernementales (Danish Refugee 
Council, ECPAT France et ECPAT Luxembourg) et par le Ministère public (MFSNF, le Secrétariat 
Permanent du Conseil National pour l’Enfance). 

Protection : Législation et Accès à la Justice pour les Enfants
Instruments internationaux

Le Burkina Faso a ratifié un grand nombre de conventions internationales protégeant les enfants 
contre l’exploitation sexuelle. La CIDE36 a été ratifiée par le Burkina Faso en 1990 et le Protocole 
facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie des enfants 
(PFVE) en 2006.37 La Convention de l’OIT sur les pires formes de travail a été ratifiée en 2001,38 tandis 
que la Convention des Nations Unies contre le crime transnational organisé et son Protocole visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants (Protocole 
de Palerme) ont été ratifiés par le Burkina Faso en 2002.39 En vertu des mécanismes internationaux 
des droits humains, le Conseil des Droits de l’Homme des Nations Unies a notamment invité le 
Burkina Faso en 2013 à faciliter l’adoption d’un code de la protection des enfants et à continuer ses 
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efforts en matière de lutte contre les pratiques néfastes contre les filles et les femmes.40 Le Comité 
des droits de l’enfant a également formulé en 2013 des recommandations similaires en matière de 
protection des enfants. De surcroît, le Comité a recommandé au Burkina Faso de veiller à ce que des 
ressources humaines, techniques et financières suffisantes soit mises à disposition pour la mise en 
œuvre de la CIDE et du PFVE.41 En 2010 déjà, le Comité des droits de l’enfant avait adressé les mêmes 
recommandations au Burkina Faso et l’avait invité à développer des mécanismes d’accès à la justice 
appropriés aux enfants, en amendant par exemple la structure et le mandat de la CNDH.42 

Au niveau régional, le Burkina Faso est partie à de nombreux mécanismes par son adhésion à la Charte 
africaine des droits et du bien-être de l’enfant43 et la Charte africaine de la jeunesse.44 En vertu de 
ces instruments, le Comité africain d’experts sur les droits et le bien-être de l’enfant a recommandé 
au Burkina Faso d’amender son Code des personnes et de la famille de sorte à uniformiser l’âge 
minimal du mariage et de le porter à 18 ans pour les hommes et les femmes. Par ailleurs, le Comité a 
recommandé au gouvernement d’adopter davantage de mesures de protection et de prise en charge 
des victimes.45

Législation nationale 

La loi burkinabè prévoit dans sa législation nationale des dispositions de lutte contre les manifestations 
de l’ESEC. La traite des enfants est prohibée par la Loi n°29-2008/AN du 15 mai 2008 portant lutte 
contre la traite des personnes et les pratiques assimilées.46 La définition de la traite des personnes 
est conforme au Protocole de Palerme.47 Le crime et la tentative de traite des personnes sont punis 
par cette même loi.48 La Loi n°29-2008/AN prévoit aussi que les produits de l’infraction peuvent être 
confisqués.49 Depuis l’adoption de la loi de 2008, seules deux poursuites judiciaires ont été engagées 
et aucune condamnation n’a été prononcée.50 La Loi n°11-2014 du 17 avril 2014 porte répression 
de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie mettant en scène des 
enfants.51 Les définitions apportées par cette loi nationale transposent les termes du PFVE. Cette 
loi de 2014 couvre de façon très étendue les abus commis à l’encontre des enfants au travers de 
l’usage des nouvelles technologies, en sanctionnant par exemple le fait d’utiliser les technologies 
informatiques pour « attirer en ligne un enfant aux fins de pornographie » ou pour visualiser des 
images pornographiques mettant en scène des enfants.52 Le Code pénal burkinabè réprime en outre 
la tentative de vente d’enfants, d’exploitation de la prostitution des enfants et de production de 
matériels d’abus/d’exploitation sexuel-le d’enfants.53 Le mariage d’enfants est quant à lui sanctionné 
par la récente Loi portant prévention, répression et réparation des violences à l’égard des femmes et 
des filles et prise en charge des victimes.54

Extraterritorialité 

En vertu de l’article 4 du Code Pénal, le Burkina Faso peut connaître des crimes commis sur son 
territoire (compétence territoriale), des crimes commis hors du territoire national par un ressortissant 
du Burkina Faso ou lorsque la victime est burkinabè (compétence extraterritoriale).55 La loi spécifique 
portant lutte contre la traite des personnes et les pratiques assimilées,56 ainsi que celle portant 
répression de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie mettant en 
scène des enfants prévoient également l’application extraterritoriale de la loi burkinabè.57

Extradition

Aucune des lois spécifiques burkinabè ne prévoie l’extradition pour les crimes d’ESEC. Ainsi, en 
l’absence de traité international prévoyant l’extradition d’un accusé, le Burkina Faso applique 
la Loi du 10 mars 1927 relative à l’extradition des étrangers.58 Le Burkina Faso n’extrade pas ses 
ressortissants mais reste partie à des traités bilatéraux et multilatéraux de coopération en matière 
d’entraide judiciaire tels que la Convention générale de coopération en matière de justice de 196159 
ou la Convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale de la CEDEAO.60
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Accès à la justice 

Compensation judiciaire et mécanisme de plainte 

Les récentes lois du Burkina Faso permettent de renforcer l’accès à la justice pour les victimes d’ESEC. 
Les enfants ont le droit d’être assistés par un avocat et leurs témoignages peuvent être recueillis lors 
d’un jugement à huis clos, par soucis de protection de leur identité.61 L’article 28 de la Loi portant 
répression de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie mettant en 
scène des enfants garantit la non-pénalisation des enfants victimes ou témoins de vente d’enfants, 
d’exploitation des enfants dans la prostitution ou la pornographie.62 

Justice pénale : procédures adaptées aux enfants

La Loi portant protection de l’enfant en conflit avec la loi ou en danger pose pour toute personne 
l’obligation de signaler toute situation de vulnérabilité ou de danger encouru par les enfants au 
juge des enfants, au procureur ou aux travailleurs sociaux.63 Le MFSNF a également mis en place un 
numéro vert pour permettre le signalement de violences exercées à l’encontre d’un enfant. Afin de 
prendre davantage en compte la situation des enfants victimes, les travailleurs sociaux et les ONG 
s’associent au travail de la police et de la gendarmerie pour mener l’enquête sociale. Des brigades 
régionales de police de protection de l’enfance ont aussi été créée.64 L’Ecole Nationale de Police 
prévoit un module général sur les droits de l’enfant mais sans insister sur l’ESEC. Des ONG telles 
qu’ECPAT France et ECPAT Luxembourg, en collaboration avec le Réseau international francophone 
de Formation policière FRANCOPOL, la Fondation Terre des Hommes, l’ONG KEOOGO ou le Bureau 
International des droits des enfants ont développé des modules de formation à l’attention des forces 
de police, des magistrats et des travailleurs sociaux. 

Accès au rétablissement et à la réinsertion : Services sociaux

Peu de mécanismes assurent le rétablissement et la réinsertion des enfants victimes d’ESEC au 
Burkina Faso malgré le fait que la création d’un fonds d’appui à la prise en charge des victimes de 
violences soit mentionnée par la Loi portant prévention, répression et réparation des violences à 
l’égard des femmes et des filles et prise en charge des victimes.65 

Participation des enfants et des jeunes
Si des initiatives existent pour permettre la participation des enfants et des jeunes dans la vie publique 
du Burkina Faso, aucune n’est consacrée spécifiquement à la lutte contre l’ESEC. Le Parlement des 
Enfants au Burkina Faso, placé sous la direction du MFSNF Ministère de la Femme, de la Solidarité 
Nationale et de la Famille est chargé de la prévention et la sensibilisation des enfants, des familles, 
des pouvoirs publics et de la société civile.66 Des parlements provinciaux ont également été mis 
en place. Le Parlement des Enfants a participé à de nombreux comités de protection des droits 
de l’enfant, développé des brochures et autres campagnes de sensibilisation. Les enfants et les 
adolescents burkinabè participent aussi au Mouvement Africain des Enfants et Jeunes Travailleurs 
créé en 1994, qui consiste en plusieurs groupes de travail au niveau régional. La Coordination 
Nationale de l’Association des Enfants et Jeunes Travailleurs du Burkina assure la coordination de 
l’action au Burkina Faso, qui, bien que très générale, permet aux enfants et adolescents de participer 
à la promotion de leurs droits au sein de leurs communautés.
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Recommandations pour Agir contre l’ESEC
Plans d’Actions Nationaux
î Adopter et mettre en œuvre une politique nationale holistique de protection de l’enfant.

î Développer des programmes spécifiques de prévention, de protection et de prise en charge 
des enfants victimes d’ESEC ou exposés à ce risque.

î Assurer l’allocation de ressources nécessaires à la mise en œuvre de ces programmes. 

Coordination et coopération
î Renforcer la coopération entre les Etats en matière de protection de l’enfant et assurer le suivi 

et l’évaluation de ces accords internationaux.

î Institutionnaliser le Groupe de Travail pour la Protection de l’Enfance du Conseil National pour 
l’Enfance.

î Généraliser les réseaux de protection de l’enfance à l’ensemble des provinces du Burkina Faso 
et renforcer les capacités de prise en charge des enfants victimes d’ESEC.

Prévention
î Développer des campagnes de prévention et de sensibilisation de la population, notamment 

sur les formes d’exploitation sexuelle des enfants commises par le biais de l’utilisation des 
nouvelles technologies d’information et de communication.

î Elaborer une stratégie de prévention dans les communautés, adressant spécifiquement les 
coutumes et traditions locales préjudiciables aux enfants.

î Promouvoir la recherche et le développement des études portant sur l’exploitation sexuelle 
des enfants. 

Protection et accès à la justice 
î Favoriser une justice adaptée aux enfants telle qu’énoncée dans les normes internationales.

î Adopter un code de protection de l’enfance.

î Renforcer les engagements internationaux et régionaux du Burkina Faso par la ratification par 
exemple du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une 
procédure de présentation de communications et de la Convention de l’Union Africaine sur la 
Cyber sécurité et la protection des données à caractère personnel. 

î Assurer la diffusion de la Loi portant répression de la vente d’enfants, de la prostitution des 
enfants et de la pornographie mettant en scène des enfants et la Loi portant prévention, 
répression et réparation des violences à l’égard des femmes et des filles et prise en charge des 
victimes. 

î Assurer que les législations en vigueur soient appliquées pour garantir la protection des enfants 
victimes d’ESEC et garantir la poursuite des accusés.

î Soutenir la permanence téléphonique de signalement des abus sexuels commis contre les 
enfants et diffuser sa mise en place.

î Former de façon adéquate et systématique les agents en contact avec les enfants victimes 
d’ESEC (magistrats, travailleurs sociaux, forces de police). 
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